
Annexe 01 - Désignation du commissaire-enquêteur



DECISION DU

12/03/2015

W EI5000053 /59

Décision désignation et provision

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Vu enregistrée le II mars 2015, la lettre par laquelle la Préfète du Pas-de-Calais

demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête

publique ayant pour objet la demande d'autorisation, demandée par la Société Nordex V SAS,

pour exploiter un parc éolien sur le territoire des communes de Martinpuich et Le Sars;

Vu le code de l'environnement;

DECIDE

ARTICLE 1 :Monsieur François SCHERPEREEL, gérant de société, retraité, est désigné en

qualité de commissaire enquêteur titulaire pour l'enquête publique mentionnée

ci-dessus.

ARTICLE 2 :Monsieur Hubert DERIEUX, géomètre expert, retraité, est désigné en qualité

_dt<cOIl1!JJjssatreenquêteur ~upp!éant pgur l'enquête.publique.lllentionnée ci-

dessus.

ARTICLE 3 :La Société Nordex V SAS versera dans le délai de 30 jours, à la Caisse des

dépôts et consignations - Direction du bancaire réglementé, gestion du fonds

d'indemnisation des commissaires enquêteurs, 15, quai Anatole France 75700

Paris 07 SP - compte n° 40031 00001 0000279168 T 64, une provision d'un

montant de 1 000 euros.

ARTICLE 4 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à

utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en

matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE 5 :La présente décision sera notifiée à la Préfète du Pas-de-Calais, à Monsieur

François SCHERPEREEL, à Monsieur Hubert DERIEUX, à Monsieur le

Directeur de la société Nordex V SAS et à la Caisse des dépôts et

consignations.

Fait à Lille, le 12 mars 2015

Pour expédition conforme,

Pour le greffier en chef,

~.::, :1',,";0" R. 123-25do ood, d, 1'00w-onn=ffi', oct" dé"'"," ,,'
exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques

par les voies du droit commun.



Annexe 02 - Désignation (rectification)



DECISION DU

26/03/2015

NOE15000053/59 (2)

Décision désignation

--- ----x-- ----~.-~--~-

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Vu enregistrée le 11 mars 2015, la lettre par laquelle la Préfète du Pas-de-Calais

demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête

publique ayant pour objet la demande d'autorisation, demandée par la société Nordex V SAS,

pour exploiter un parc éolien sur le territoire des communes de Martinpuich et Le Sars;

Vu enregistrée le 26 mars 2015, le courriel par lequel la société Parc Eolien Nordex

VII SAS informe le Tribunal Administratif d'une erreur dans la dénomination de la société;

Considérant que suite à une erreur matérielle dans l'enregistrement de la demande

initiale, il y a lieu de modifier la décision E15000053/59 en date du 12 mars 2015 et

d'indiquer qu'il s'agit de la société Parc Eolien Nordex VII SAS;

Vu le code de l'environnement;

__ ~"QECIPE

ARTICLE 1 :La décision nOEl 5000053/59 du 12 mars 2015 est modifiée.

ARTICLE 2 :La présente décision sera notifiée à la Préfète du Pas-de-Calais, à Monsieur

François SCHERPEREEL, à Monsieur Hubert DERlEUX, à la société Parc

Eolien Nordex VII SAS et à la Caisse des dépôts et consignations.

Fait à Lille, le 26 mars 2015

La Présidente, ...---. .

fl"
Pour expédition conforme,

Pour le greffier ef,

egJ;

Joëlle ADDA
�..

Conformément à l'article R.123-25 du code de l'environnement, cette décision est

exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques

par les voies du droit commun.



Annexe 03 - Arrêté préfectoral de mise à l'enquête











Annexe 04 - Affiche Avis d'enquête publique





Annexe 05 - Procès-verbal des observations



François SCHERPEREEL

19 rue de la Vaucelette

59266 BANTOUZELLE

F 06.20.52.73.44

e-mail : fs@rfs.fr

N.Ref : 66925/144124/FS

Objet : Enquête publique

Demande d'autorisation d'exploiter

Parc éolien  Martinpuich / Le Sars

Monsieur Gaëtan LESNE

NORDEX FRANCE

1 rue de la Procession

93217 LA PLAINE ST DENIS CEDEX

Bantouzelle, le 21 mai 2015

Monsieur,

Conformément aux dispositions de l'arrêté d'ouverture de l'enquête citée en référence, vous

voudrez bien trouver ci-joint le procès-verbal des observations recensées à l'issue de la consultation

du public.

Je vous remercie par avance de me faire parvenir votre mémoire en réponse dans un délai

maximum de quinze jours à compter de la date de remise en main propre du présent document,

fixée au mardi 26 mai 2015 en mairie de Martinpuich..

Dans cette attente, je vous prie d'agrée, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

Le commissaire-enquêteur

François SCHERPEREEL



Enquête publique de demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien

par la SAS Nordex VII

sur le territoire des communes de Martinpuich et Le Sars

Procès-verbal des observations

Conformément aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté DPI-BPUPE-SIC-LL-n° 2015-70 de

Madame la Préfète du Pas-de-Calais en date du 16 mars 2015 portant ouverture d'une enquête

publique au titre des installations classées pour la protection de l'environnement concernant la

demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien par la SAS Nordex VII sur le territoire des

communes de Martinpuich et Le Sars, les observations recueillies au cours de la phase de

consultation du public, entre le 13 avril et le 18 mai 2015 sont rassemblées ci-après.

Cette enquête s'est notamment caractérisées par une participation très réduite du public, puisque,

outre trois courriers reçus en mairie de Martinpuich, trois personnes se sont présentée lors des cinq

permanences organisées dans le cadre de l'enquête :

• Une personne souhaitait déposer un courrier en main propre,

• Une personne, conseiller municipal à Martinpuich, souhaitait s'assurer du bon déroulement de

l'enquête,

• Le maire d'une commune voisine souhaitait consulter le dossier avant la délibération de son

conseil municipal.

Les observations issues de l'enquête sont les suivantes :

1) Crainte, pour un exploitant agricole, d'un impact économique négatif résultant d'une perte de

rendement sur les parcelles situées à proximité des éoliennes.

2) La compatibilité de la présence d'éoliennes avec les lieux de mémoire est mise en cause, tant

pour ce qui concerne la distance entre certaines machines et des lieux de mémoire, que pour

ce qui concerne la co-visibilité entre éoliennes et lieux de mémoire. Cette mise en cause

s'accompagne des questions suivantes :

• Le Commonwealth Wargraves a-t-il répondu à la demande formulée par Nordex en

septembre 2014 ?

• Avis a-t-il été pris d'autres organismes représentatifs des pays concernés par les lieux de

mémoire se trouvant à l'intérieur du périmètre de l'enquête ?

• Y a-t-il eu des sondages effectués auprès des (nombreux) touristes qui visitent ces sites tout

au long de l'année ?

3) L'étude d'impact santé et environnement comporte en annexe (page 238 à 240) la réponse du

Ministère de la Défense au courrier de consultation de Nordex. Cette réponse (dont la date est

illisible) rappelle les règles applicables sans toutefois donner d'avis sur le projet. Depuis, la

fermeture de la base aérienne de Cambrai a rendu caduques certaines restrictions mentionnées

dans le courrier. La société Nordex dispose-t-elle aujourd'hui d'un avis formel émis par le



Ministère de la Défense ?

4) Un participant au débat publique propose par courrier de systématiser les plantations de haies

le long des chemins d'accès aux différents aérogénérateurs du parc. Quel est l'avis du

pétitionnaire concernant cette proposition ?

2
5) Les défenseurs de l'éolien affirment que l'empreinte CO  de ce mode de production de

l'électricité est très faible. A contrario, ses détracteurs affirment que l'éolien est générateur de

2
CO  "par défaut", lorsque l'absence de vent nécessite le recours à une production d'appoint,

2
qui est alors assurée par des moyens qui ont une forte empreinte CO . Le pétitionnaire

dispose-t-il d'éléments chiffrés pour trancher ce débat ? 

6) En complément de la question précédente, quel est le bilan carbone consolidé du projet sur

la totalité de la période d'exploitation prévue ?

7) Le chapitre D-5 de l'étude d'impact Santé et Environnement précise les engagements du

pétitionnaire en matière de démantèlement du parc au terme de la période d'exploitation. Que

devient cet engagement (et notamment la garantie financière qui l'accompagne) en cas de

cession du parc à un opérateur tiers pendant la période d'exploitation ?

8) L'envoi du mémoire en réponse à l'avis de l'autorité environnementale en date du 8 avril 2015

a-t-il reçu une réponse ? 

Le 21 mai 2015

Le commissaire-enquêteur

François Scherpereel



Annexe 06 - Mémoire en réponse du pétitionnaire



Parc Eolien Nordex VII S.A.S. 

23, rue d’Anjou 

75008 PARIS 

Chef de projet : Gaëtan Lesne 

glesne@nordex-online.com  

01 55 93 59 34 
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PREAMBULE 

 

La société Parc Eolien Nordex VII S.A.S., filiale du groupe NORDEX, a déposé le 30 décembre 2013 

une demande d’autorisation à exploiter un parc éolien sur les communes de Martinpuich et Le Sars, 

composé de 10 éoliennes Nordex N117R91 de 3MW (6 éoliennes à Martinpuich et 4 à Le Sars) et de 

3 postes de livraison. 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, l’enquête publique s’est déroulée 

du 26 janvier au 26 février 2015. Les permanences du Commissaire Enquêteur dans la commune ont 

eu lieu selon le calendrier suivant : 

Martinpuich :  

· le lundi 13 avril 2015 de 9 h 00 à 12 h 00 

· le samedi 25 avril 2015 de 9 h 00 à 12 h 00 

· le jeudi 30 avril 2015 de 14 h 00 à 17 h 00 

· le mardi 12 mai 2015 de 14 h 00 à 17 h 00 

· le lundi 18 mai 2015 de 14 h 00 à 17 h 00 

 

Ce dossier a pour but d’apporter les réponses aux observations, dont une synthèse a été 

transmise par le commissaire enquêteur Monsieur François SHERPEREEL le 26 Mai 2015. 
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Questions du commissaire enquêteur 
 

1) Crainte, pour un exploitant agricole, d'un impact économique 
négatif résultant d'une perte de rendement sur les parcelles 
situées à proximité des éoliennes. 

Nordex a installé à ce jour près de 6000 éoliennes à travers le monde dont près de 600 rien qu’en 
France. Entre le développement et la construction de nos parcs, nous disposons d’un savoir faire 
rare dans le monde de l’éolien.  

Du fait que nous développons une partie de nos parcs et surtout que nous assurons leur 

maintenance, nous gardons contact avec l’ensemble des propriétaires et exploitants agricoles 
concernés. Aussi, sur nos 600 éoliennes françaises, aucun exploitant ne s’est jamais plaint d’une 
éventuelle perte récolte à proximité des éoliennes.  

Par retour d’expérience, nous pouvons donc assurer qu’aucun impact négatif ou positif n’a été 
relevé à proximité immédiate des éoliennes. 

Une des fausses idées concernant les éventuelles pertes récoltes vient souvent de l’ombre créée 

par le mât et les pales sous l’effet du soleil. Cet effet est à tempérer comme en témoigne l’analyse ci-
après. 
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Comme en témoigne la carte ci-dessus, issue de l’étude d’ombre (étude présente dans le dossier) 

réalisée selon les conditions réelles d’ensoleillement sur site (données de la station météo France de 

Saint-Quentin à une quarantaine de kilomètres de Martinpuich), on constate que les périodes 

d’ombres projetées créées par les éoliennes sont à relativiser. 

En effet, dans le pire des cas, le nombre d’heures d’ombre projetée sur les parcelles agricoles 

entourant les éoliennes est d’environ 200h/an, soit pendant environ 2% du temps (1 année 

représentant 8760 heures). 

En conclusion, dans le pire des cas, les parcelles agricoles subiront une perte d’ensoleillement 
direct (ce qui signifie qu’elles ne seront pas pour autant privées de lumière) d’environ 2%. 
L’ensoleillement n’étant qu’un facteur parmi de nombreux autres, on peut aisément conclure que la 

perte d’ensoleillement produite sera négligeable quant à la rentabilité de production agricole. 

Plusieurs parcs éoliens sont en fonctionnement dans un périmètre proche des communes de 

Martinpuich et Le Sars. Nous invitons ainsi l’exploitant agricole inquiet à se rendre par lui-même 

constater de l’état des cultures à proximité immédiate des éoliennes. Les plateformes d’accès aux 
éoliennes sont stabilisées et l’on peut aisément s’y rendre pour visualiser l’effet qu’elles peuvent 
avoir.  

Bien que, comme expliqué précédemment, aucun impact n’ait été mesuré par retour 

d’expérience, certaines études tendent à prouver que les éoliennes pourraient même avoir un 

impact positif sur les cultures à proximité immédiate. C’est que qu’a cherché à prouver le Docteur 

Gene Takle et son équipe de l’Université d’état de l’Iwoa aux Etats-unis. 
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Dr Takle a fait des recherches sur la façon dont les turbines affectent les champs et il a découvert 

qu’il y avait une vraie influence entre le climat et les turbulences créées par les éoliennes. L’un des 

effets vient du fait qu’elles remuent l’air situé à hauteur de culture et ainsi permettent à l’air 
appauvri en dioxyde de carbone (gaz nécessaire aux plantes pour prospérer), donc en plus grosse 

quantité au niveau des cultures,  d’être renouvelé en oxygène. Cela favoriserait ainsi la 

photosynthèse, processus primordial pour la croissance des plantes et cultures.  

Dr Takle rajoute que d'autres avantages existent. Les éoliennes permettent d'augmenter les 

températures nocturnes, de diminuer les températures diurnes et de favoriser l’évaporation. Il 

conclut en expliquant de certains effets négatifs peuvent exister mais que les effets positifs 

l'emportent sur les négatifs. 

Un article en Anglais à ce sujet est rendu disponible sur le lien suivant : 

http://whotv.com/2015/03/03/wind-turbines-have-positive-effect-on-crops/ 

 

2) La compatibilité de la présence d'éoliennes avec les lieux de 
mémoire est mise en cause, tant pour ce qui concerne la 
distance entre certaines machines et des lieux de mémoire, 
que pour ce qui concerne la co-visibilité entre éoliennes et 
lieux de mémoire. Cette mise en cause s'accompagne des 
questions suivantes : 

· Le Commonwealth Wargraves a-t-il répondu à la 

demande formulée par Nordex en septembre 2014 ? 
 

Le Commonwealth Wargraves été consulté le 19 Septembre 2014 en français et en anglais et une 

copie de ce courrier (en français) a été intégrée en Annexe 1 de ce présent mémoire en réponse. 

Dans celui-ci, nous présentons le projet de Martinpuich/ Le Sars et les invitons à nous donner leur 

ressenti quant aux possibles interactions avec les lieux de mémoires qu’ils représentent. Nous leur 
proposons également de leur fournir un exemplaire de l’étude paysagère et restons à leur 
disposition pour éventuellement les rencontrer dans les prochaines semaines ou prochains mois.  

A ce jour, aucune réponse n’a été reçue de leur part, ce que l’on considère, en général, comme 

un accord tacite. 
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· Avis a-t-il été pris d'autres organismes représentatifs des 

pays concernés par les lieux de mémoire se trouvant à 

l'intérieur du périmètre de l'enquête ? 
 

Au cours de l’instruction du projet, c’est la Direction Régionale de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) qui détermine les organismes que la préfecture devra 
consulter. 

Ainsi, après renseignements, il s’avère que seuls le Service Départemental d'Incendie et de 

Secours (SDIS), les Services Territoriaux de l'Architecture et du Patrimoine (STAP)  et la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) aient été consultés en plus du 

Commonwealth Wargraves. 

 

· Y a-t-il eu des sondages effectués auprès des (nombreux) 

touristes qui visitent ces sites tout au long de l'année ? 
 

Aucun sondage n’a été réalisé auprès des touristes qui visitent les sites de mémoire. 

Notons toutefois qu’à cette distance, aucun bruit d’éolienne ne sera perceptible.  

Aussi, les éoliennes installées, de nouvelles technologies, ont des vitesses de rotation très lentes 

(entre 8 et 14 Tr/min pour la N117 contre 11 à 19 Tr/min pour les modèles d’il y a 5 ans et 13 à 19 
Tr/min pour les modèles d’il y a 10 ans) et sont plus silencieuses que les anciennes générations. 
Ainsi, une ambiance paisible règnera sur la zone de projet et ses alentours, les éoliennes 

symboliseront « l’énergie de la paix », un souvenir paisible après les nombreux affrontements du 

siècle dernier. La présence des machines ne paraît pas incompatible avec ce site de mémoire. Les 

éoliennes ont une caractéristique moderne, mais d’autres éléments modernes apparaissent dans le 

paysage, comme des lignes électriques ou des bâtiments agricoles. 

 

3) L'étude d'impact santé et environnement comporte en annexe 
(page 238 à 240) la réponse du Ministère de la Défense au 
courrier de consultation de Nordex. Cette réponse (dont la 
date est illisible) rappelle les règles applicables sans toutefois 
donner d'avis sur le projet. Depuis, la fermeture de la base 
aérienne de Cambrai a rendu caduques certaines restrictions 
mentionnées dans le courrier. La société Nordex dispose-t-elle 
aujourd'hui d'un avis formel émis par le Ministère de la 
Défense ? 

Le ministère de la Défense mettant plus d’un an à répondre aux nombreuses consultations qu’il 
reçoit, au moment du dépôt de notre demande de permis de construire et d’autorisation d’exploiter, 
nous n’avions pas en notre possession de réponse de leur part. 
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Pendant l’instruction de la partie permis de construire, l’armée, qui dispose d’un avis 
décisionnaire, a été consulté. 

Ainsi, le 09 Février 2015, nous avons reçu un avis défavorable de l’armée pour le projet global de 
Martinpuich/ Le Sars.  

Dès lors, nous avons entrepris des démarches auprès du ministère de la Défense en apportant un 

certain nombre d’éléments qui nous amènent à penser qu’au moins une partie du projet devrait 
recevoir un avis favorable de leur part. 

Depuis la réception de cet avis, la DDTM du Pas-de-Calais a également demandé au ministère de 

la Défense une révision de leur avis, celui-ci étant jugé incomplet. 

Au moment de la rédaction de ce mémoire en réponse, les discussions entre Nordex, la DDTM et 

le ministère de la défense sont toujours en cours et nous ne disposons pas de nouvel avis qui 

viendrait remplacer l’avis défavorable du 09 Février.  

Nous travaillons activement pour pouvoir présenter un avis favorable au moment du passage en 

Commission Départementale de la Nature du Patrimoine et des Sites (CDNPS) qui aura lieu dans 

les prochains mois. 

 

4) Un participant au débat public propose par courrier de 
systématiser les plantations de haies le long des chemins 
d'accès aux différents aérogénérateurs du parc. Quel est l'avis 
du pétitionnaire concernant cette proposition ? 

Un certain nombre de mesures ont été proposées dans les différentes études dans le but 

d’éliminer, réduire ou compenser les impacts que viendra créer le parc éolien de Martinpuich/ Le 

Sars. 

Paradoxalement, le choix de créer des haies à proximité des éoliennes n’est pas sans risque et 

quand cette mesure est réalisée, elle doit l’être en prenant des précautions. 

En effet, comme le préconise le protocole EUROBAT pour la protection des chauves-souris, il est 

préférable d’implanter les éoliennes uniquement en zone d’open-field et d’éviter autant que 
possible la proximité d’éléments naturels intéressants (haies, boisements). Par mesure de 
précaution, une formule est fréquemment employée pour estimer la distance minimale à laquelle il 

convient d’éloigner les éoliennes des milieux naturels intéressants : Le minimum à imposer = 
hauteur de l’éolienne en bout de pale + 50 m (l’idéal étant + 100 m dans la mesure du possible) soit 

200 m (sous réserve de la dimension des machines utilisées). Cette distance pourra être réduite pour 

les éléments isolés ne formant pas de corridor important. Cette mesure a été respectée puisque les 

éoliennes seront implantées au minimum à 200 m des boisements et bosquets, excepté 2 éoliennes 

(E7 et E9) qui sont à proximités de boisements mais jugés peu sensibles et à faible diversité 

chiroptèrologique comme en témoigne la carte de hiérarchisation des enjeux écologiques P76 de 

l’étude écologique et intégrée ci-dessous. 
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La mise en place de mesures d’accompagnement doit venir réduire, compenser ou éliminer un 
impact créé par le projet. L’implantation de haies le long des chemins d’accès ne viendrait pas 
compenser l’impact créé par le projet car aucune haie ne sera supprimée pour la construction du 

parc éolien et aucun impact notoire n’est avéré sur la faune qui pourrait éventuellement s’y réfugier. 
D’autant plus que la création de haies à proximité immédiate des éoliennes pourrait attirer de 
nouvelles espèces qui pourraient éventuellement s’exposer à des contacts avec les éoliennes. 

Par conséquent, ces différents éléments nous ont conduits à ne pas proposer de plantations 

particulières de haies le long des chemins créés. En tout état de cause, ce type de mesure devrait 

être expressément validé par la DREAL avant mise en œuvre. 

 

5) Les défenseurs de l'éolien affirment que l'empreinte CO2 de ce 
mode de production de l'électricité est très faible. A contrario, 
ses détracteurs affirment que l'éolien est générateur de CO2 
"par défaut", lorsque l'absence de vent nécessite le recours à 
une production d'appoint,  qui est alors assurée par des 
moyens qui ont une forte empreinte CO2. Le pétitionnaire 
dispose-t-il d'éléments chiffrés pour trancher ce débat ? 

Les détracteurs de l’énergie éolienne affirment qu´un parc éolien ne fournit de l´énergie 

seulement 25 pour cent du temps et que le reste du temps, il doit être compensé par une énergie 
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très polluante. Cette donnée des 25% se réfère à ce qu´on appelle le facteur de charge d´un parc 

éolien. C´est un terme qui désigne son efficacité technique. 

 

Pour le calculer, on divise la production totale annuelle d´une éolienne (par ex. 4800 

Mégawattheures) par sa puissance (par exemple 2 Mégawatt) et on obtient un chiffre théorique de 

nombre d´heures ou elle aurait fonctionnée avec pleine puissance, dans ce cas 2400 heures. Ces 

2400 heures sont mises en rapport avec le nombre total d´heures d´une année (8760 heures) pour 

obtenir le facteur de charge, dans cet exemple 27 pour cent.  

2400 heures (équivalent pleine puissance) sont effectivement recommandées pour l´efficacité 

d´un projet et couramment réalisés ce qui explique cette fausse interprétation que les éoliennes ne 

fonctionnent pas plus que 27 pour cent du temps. Cependant, cette conclusion suppose que les 

éoliennes fonctionnent exclusivement à pleine puissance. En réalité, les éoliennes fonctionnent, 

selon la force des vents, à tous les niveaux de puissance entre 0 et la puissance maximale.  

En pratique, les  éoliennes tournent et produisent en moyenne plus de 80% du temps. 

La remarque met également en avant le caractère variable de l´énergie éolienne et suppose qu´en 

implantant des éoliennes en grand nombre sur le territoire français, on crée un besoin accru 

d´énergie de remplacement pour les périodes sans vent, au niveau national. Cette énergie d´apport 

ne pourrait être mise à disposition que par des centrales à combustibles fossiles et nécessiterait une 

production accrue de gaz carbonique. Le résultat serait donc le contraire du but recherché. 

En réalité, non seulement la production annuelle d´une seule éolienne est beaucoup plus étalée 

que le laisse croire son facteur de charge (couramment entre 25 et 30 pour cent), mais de plus, 

l´ensemble des éoliennes, reparties sur le territoire, ne produisent jamais selon le même régime à un 

instant donné. Le territoire français bénéficie, en raison de ses trois façades maritimes, de trois 

régimes de vent indépendants.  Ainsi la production éolienne nationale se trouve étalée de manière 

quasiment idéale, et les variations de production au niveau national réduites par ce phénomène, que 

l’on nomme « foisonnement ». L´expérience et les statistiques approuvent ce raisonnement : La 

production croissante d´énergie éolienne remplace et diminue la production d´énergie fossile et 

nucléaire. 

Enfin, la remarque tente à dire qu´il est impossible d´utiliser les énergies renouvelables pour une 

fourniture sure qui couvre les besoins quotidiens de la population. Pour y répondre, nous nous 

trouvons forcément dans une discussion politique en matière d´énergie : 

Il est vrai que, plus on veut augmenter la part d´énergies renouvelables, plus on sera confronté à 

ce défi : comment utiliser une énergie qui n´arrive pas sur commande ? 

Il existe plusieurs stratégies pour arriver à ce but, qui pourront être réalisés indépendamment, 

successivement, et surtout de manière cumulée : 

1. Installer des énergies renouvelables diversifiées, donc éolien et solaire et biomasse. Les 

extrêmes entre production et non production seront davantage effacés. 

2. Raisonner non seulement au niveau national, mais au niveau européen. La vente des 

excédents d´énergie entre les pays européens est une réalité déjà aujourd´hui. Il existe un 

réseau européen et des conventions de vente d´électricité couvrant un territoire allant du 

Portugal en Turquie et du Norvège en Sicile.  Sur cet espace, on peut considérer que la 

production d´énergies renouvelables diversifiés présentera une offre équilibrée, prévisible et 

fiable. 

3. Utiliser les énergies renouvelables réglables (hydraulique, biomasse) pour équilibrer les 

énergies non réglables (éolien, solaire).  
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4. Cultiver ce qu´on appelle « le réseau intelligent » : créer des utilisateurs d´énergie qui 

peuvent emmagasiner l´énergie pour leur fonctionnement (ordinateurs portables, véhicules 

électriques, lampes avec accumulateurs) ou dont la mise en fonctionnement serait décalée 

dans le temps (machines à laver avec programmation horaire, pompes à chaleur qui 

emmagasinent l´énergie thermique dans la masse du bâtiment). Une politique tarifaire 

adaptée y sera nécessaire. 

5. Economiser l´énergie dans tous les  domaines du quotidien. Rien que dans le bâtiment et 

dans les transports le potentiel est énorme. Il mettra toutefois beaucoup de temps à être 

réalisé, vu la cadence de remplacement des bâtiments et des véhicules. 

6. Développer des systèmes de prédiction de production des Energies Renouvelables 

intermittentes (éolien, solaire). RTE a d’ores et déjà développé un outil très performant 

(IPES), lui permettant de prédire la production éolienne de quelques jours à quelques heures 

à l’avance, afin d’ajuster au mieux l’équilibre production/consommation à chaque instant. 

 

Le responsable compétent, le gestionnaire du réseau RTE, a pris position dans cette discussion par 

plusieurs reprises dans le passé : 

Nous retenons également les principales conclusions d´une étude menée en décembre 2004 : 

« On retiendra de ce rapide tour d´Europe que l´intégration massive d´éoliennes dans un système 

électrique dépend surtout des conditions naturelles : qualité du gisement du vent, possibilités de 

foisonnement, ressource hydroélectrique. À ce titre, la situation française est bien mieux adaptée à 
l´éolien qu´en Allemagne ou au Danemark. » 

« Malgré l´intermittence, un parc éolien participe à l´équilibre offre-demande, contribuant ainsi à 

l´ajustement du parc à hauteur d´une fraction de la puissance éolienne installée.  C´est la puissance 

substituée, définie comme la puissance d´un moyen de production conventionnelle qui peut être 

substituée par un parc éolien pour un même niveau de qualité de fourniture, soit encore une durée 

annuelle moyenne de défaillance égale. Pour le parc de référence de 10.000 MW, la puissance 
substituée est de 2.860 MW. »  

«On constate aujourd´hui que les fluctuations inter-journalières de consommation sont 

principalement régulées par l´effacement tarifaire, les échanges frontaliers et le parc hydraulique. 

(…) Pour un parc éolien de 10.000 MW, l´aléa de vent n´est pas de nature à modifier 
fondamentalement ce principe de gestion de la production. » 

Selon le Réseau de Transport de l’Electricité (RTE) : « l’éolien est prévisible (97% de prévision à 

24h00) et ne pose aucun problème de gestion pour le gestionnaire du réseau « l’intermittence de 

l’éolien n’est ni une qualité, ni un défaut, c’est une caractéristique de la majorité des énergies 

renouvelables » (Dominique Maillard – Président de RTE le 25 juin 2009 au Sénat). 

 

Citons enfin RTE, qui dans son rapport d’activité de 2014, explique que « les centrales thermiques 

à combustible fossile jouent un rôle d’appoint dans la production d’électricité. En 2014, plusieurs 

facteurs contribuent à une production en forte baisse : les  productions  hydraulique  et  nucléaire  

élevées,  la  progression  des  productions  éolienne  et photovoltaïque  ainsi  que  la  baisse  de  la  

consommation. »  En  effet,  en  tant  que  sources  d’énergie non  polluante,  les  énergies  
renouvelables  ont  un  accès  prioritaire  sur  le  réseau  par  rapport  aux énergies dites « fossiles ». 
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6) En complément de la question précédente, quel est le bilan 
carbone consolidé du projet sur la totalité de la période 
d'exploitation prévue ? 

Le bilan carbone d’un parc éolien pendant la période d’exploitation est extrêmement faible. 
L’éolien est une énergie propre qui ne produit pas de gaz à effet de serre pendant son exploitation. 
Ainsi, pendant cette période d’environ 20 ans, seuls les travaux de maintenance seront émetteurs de 

gaz à effet de serre dans le but de permettre au parc de produire le mieux possible : maintenance 

préventive, corrective, entretien des postes de livraisons, des câbles… 

Un centre de maintenance sera chargé s’assurer le bon fonctionnement des éoliennes. Les 

émissions produites par ce centre comprennent le transport des techniciens, les équipements 

informatiques qu’ils utiliseront et le chauffage du bâtiment.  

Bien qu’aucune étude n’ait été réalisée pour les éoliennes Nordex, cela ne représente qu’une très 
faible partie des émissions produites, ces dernières se faisant surtout pendant la construction et le 

démantèlement du parc éolien. 

Ainsi, afin d’étudier le bilan carbone d’un parc éolien durant toute sa durée de vie, il est 

intéressant d’étudier son Analyse de Cycle de Vie (ACV) qui prendra en compte les impacts de 

l’ensemble des étapes du cycle de vie de l’éolienne et de ses composants : 

·  La fabrication des composants 

·  Le transport des composants 

·  Les fondations 

·  L’assemblage et le chantier 

·  Le raccordement 

·  La maintenance et l’exploitation 

·  Le démantèlement et le recyclage 

 

Pour ce faire, nous pouvons utiliser 3 études réalisées et présentées en ligne : 

· ACV faite par le bureau d’études Rescoll pour Valorem en 2014 sur un parc éolien de 

Valorem, résultats présentés à l’EWEA 2014 : Life Cycle Assessment of a french wind plant 

·  Etude bibliographique de  L’Université des Sciences et Technologies norvégienne (NTNU : 

Norwegian University of Science and Technology) en 2009 donnant l’ensemble des résultats 
disponibles dans la littérature en terme d’impact environnemental (Global Warming 
Potential) : Life-cycle assessments of wind energy systems  

· ACV faite par Gamesa en 2013 sur la G114 de 2 MW avec un mât de 80m et un mât de 93m : 

Environmental Product Declaration  

 

Les chiffres qui ressortent de ces études sont les suivants :  

En ce qui concerne les Emissions de gaz à effet de serre d’un parc éolien, elles sont de l’ordre de 

10 g de CO2 éq par kWh produit, on prendra les chiffres de Valorem qui sont majorants par 

rapport aux résultats moyens : 11,77 g CO2 éq par kWh produit 

En ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre évitées grâce à un parc éolien, et selon 

les chiffres de l’ADEME, 1 kWh produit grâce à une éolienne permet d’éviter environ l’émission de 

300 g de CO2 (cf Note d’Information du MEDAD et de l’ADEME du 15 février 2008 : L’éolien 

contribue à la diminution des émissions de CO2)  
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En prenant ce nombre de 300 g CO2 évités par kWh produit grâce à un parc éolien, on obtient 

que les émissions de CO2 dues à la construction et à l’exploitation d’un parc éolien sur 20 ans sont 
compensées en un peu moins de 9 mois et demi. 

 

Aussi, si le lecteur est intéressé, il est invité à consulter un bilan carbone très poussé réalisé en 

partenariat par Dong Energy, WPD et EDF Energies nouvelles en réponse à l’appel d’offre du projet 
off-shore au large de Fécamp. Bien que les chiffres différent d’un projet on-shore, ce dernier étant 

beaucoup moins important, le processus de réalisation du bilan carbone reste le même. 

Cette étude est disponible en suivant le lien suivant : http://parc-eolien-en-mer-de-fecamp.fr/wp-

content/uploads/2013/09/Fecamp_etude_bilancarbone.pdf 

 

7) Le chapitre D-5 de l'étude d'impact Santé et Environnement 
précise les engagements du pétitionnaire en matière de 
démantèlement du parc au terme de la période d'exploitation. 
Que devient cet engagement (et notamment la garantie 
financière qui l'accompagne) en cas de cession du parc à un 
opérateur tiers pendant la période d'exploitation ? 

 

Les garanties financières peuvent s’articuler de différentes manières. Les pratiques du secteur 

s’orientent plus vers les assurances pour la constitution des garanties financières. Il est difficile de 
définir définitivement ces options en amont du projet et le choix sera fait au moment de la mise en 

service du parc.  

 

Le démantèlement est garanti par la société « Parc Eolien Nordex VII SAS ». Ces informations sont 

présentes dans le volet de demande d’autorisation d’exploiter (dossier administratif). 
 

Conformément à l’arrêté du 26 août 2011 une provision pour le démantèlement et de la remise à 

l'état initial du  parc de 50 000€ par Éolienne, cette garantie financière sera disponible à partir de la 
mise en service du parc éolien. Ce budget comprend en compte l’ensemble des coûts aux démarches 
nécessaires à la remise en état du site. 

 

Comme indiqué dans le dossier administratif P34, les couts et les recettes du démantèlement 

d’une éolienne N117 qui sera installée à Martinpuich et Le Sars sont estimés comme suit: 
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Le coût du démantèlement d'une éolienne et du recyclage des installations est facile à estimer 

contrairement à d'autres moyens de productions où celui-ci demeure encore incertain. Ce coût 
relativement faible est assumé par l’exploitant du parc grâce entre autres à la vente de la « ferraille 

» des tours et autres composants.  

 

On remarque que ce cout estimé de 34 875 euros est inférieur aux 50 000 euros que constitue la 

valeur sécurisée par éolienne. 

Dans tous les cas une garantie sera mise en place conformément à la réglementation en vigueur 

lors de la mise en service du parc. En effet, afin de pouvoir assurer la mise en service du parc 

éolien, l’exploitant doit apporter au préfet la preuve qu’il a bien constitué les garanties 

financières.  

 

A ce jour, il n’y a pas de restriction sur la forme de ces garanties, rappelons toutefois qu’elles 

doivent être transmises en préfecture, qui peut les contester si elles sont jugées peu fiables. 

 

Comme pour tout contrat, un potentiel acheteur souhaitant reprendre l’exploitation du parc se 

doit de respecter l’ensemble des conditions préalablement signées. Ainsi, que ce soit les baux 

signés avec les propriétaires et exploitants ou les garanties financières préalablement mises en 

places, il se doit de tout conserver dans l’état. 

 

Ainsi, si le parc de Martinpuich/ Le Sars devait être vendu, il le serait dans l’état, en reprenant 

notamment les garanties financières préalablement fixées par le premier exploitant.  
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8) L'envoi du mémoire en réponse à l'avis de l'autorité 
environnementale en date du 8 avril 2015 a-t-il reçu une 
réponse ? 

 

Comme stipulé dans le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale envoyé le 08 
Avril 2015, certaines critiques à l’encontre du projet semblent reprendre la liste de demande de 
compléments adressée par la Préfecture du Pas-de-Calais en date du 03 Juin 2014. 

 

Nous avons donc le sentiment que cet avis de l’Autorité Environnementale ait été émis sans 

prendre en compte les éléments figurant dans le mémoire en réponse à cette liste de demande de 

compléments. En effet, un certain nombre de points ont été pris en compte dans notre nouvelle 

version adressée en Novembre 2014 à la préfecture et qui a été considéré « recevable » par les 

services instructeurs de la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du 
Logement.  

 

Le courrier ayant été envoyé par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR), nous 

avons eu confirmation que l’ensemble des communes concernées par l’enquête publique mais 
surtout, Madame Buccio, Préfète du Pas-de-Calais, l’avait bien reçu. 

 

Néanmoins, à ce jour, nous n’avons reçu aucune réponse à ce courrier.  
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Annexe 1 - Copie du courrier adressé au 

Commonwealth Wargraves 
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Annexe 07 - Avis de l'autorité environnementale















Annexe 08 - Projet de classement et d'inscription des sites

de

Beaumont-Hamel et Thiepval



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
56, rue Jules Barni  80 040 Amiens cedex 
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La carte au 1/25 000 ainsi que les plans cadastraux peuvent être consultés 
à la Préfecture de la Somme ainsi que dans les mairies d’Auchonvillers, Authuille, Aveluy, 

Beaumont-Hamel, Grandcourt, Mesnil-Martinsart, Ovillers-La Boisselle, Pozières et Thiepval. 

Projet de classement et d’inscription des sites de
Thiepval & Beaumont-Hamel

(Somme)

Réglementation relative aux travaux en sites protégés 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT

. Pour les sites inscrits
Art. L341-1 4ème alinéa : L'inscription entraîne, sur les terrains
compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation
pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux
autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne
les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne
les constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance,
l'administration de leur intention. 

. Pour les sites classés
Art. L.341-10 : Les monuments naturels ou les sites classés
ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état
ou leur aspect sauf autorisation spéciale. 

Art. R.341-10 : L'autorisation spéciale prévue aux articles
L.341-7 et L.341-10 du présent code est délivrée par le
préfet lorsqu'elle est demandée pour les modifications à
l'état des lieux ou à leur aspect résultant : 

. des ouvrages mentionnés aux articles R. 421-2 à
R. 421-8 du code de l'urbanisme (construction de moins de 2
m2, murs de moins de 2 m de haut, mobilier urbain, construc-
tions provisoires...) ; 

. des constructions, travaux ou ouvrages soumis à
déclaration préalable en application des articles R.421-9 à
R.421-12 et R.421-17 et R.421-23 du code de l'urbanisme
(construction de 2 à 20 m2, murs supérieurs à 2 m, rava-
lement de façade, les affouillements et exhaussement de
sol de plus de 2 m sur plus de 100 m2 ...) ; 

. de l'édification ou de la modification de clôtures. 

Art. R341-12 : L'autorisation spéciale est délivrée par le
ministre chargé des sites dans les cas autres que ceux
prévus à l'art. R. 341-10, ainsi que lorsque ce ministre a
décidé d'évoquer le dossier.

Selon la nature et le statut de l'intervention projetée, la

procédure d'autorisation est préfectorale ou ministérielle 

. INSTRUCTION PRÉFECTORALE 

Ouvrage relevant de l'article R 421-1 (sauf alinéa 2) du
Code de l'Urbanisme : Canalisations, installations tempo-
raires, mobilier urbain, certaines catégories de terrasses,
pylônes, édification ou modification de clôtures,...
. Dépôt d'un dossier de demande d'autorisation spéciale en
Préfecture de la Somme
. Avis de l'Architecte des Bâtiments de France, 
. Avis facultatif de la Commission Départementale des Sites
. Délivrance de l'autorisation spéciale ou rejet. 

Ouvrages relevant des articles R 422-12° et R 422-2 du
Code de l'Urbanisme : Installations temporaires, mobilier
urbain, terrasses, piscines, ravalements, pylône, serres,
ouvrages techniques, édification ou modification de clôtures,
. Déclaration de travaux en Mairie (sous la forme prévue à
l'article L 422-2 du C.U.);
. Avis de l’Architecte des Bâtiments de France, 
. Avis consultatif de la Commission Départementale des Sites
. Délivrance de l'autorisation spéciale ou rejet.

. INSTRUCTION MINISTÉRIELLE 

Tous les autres, qu'ils soient  soumis ou non à déclaration ou
à autorisation : Infrastructures de communications, travaux
et constructions soumis à permis de construire, démolitions,
terrassements, défrichements, abattages d'arbres, plantations ...
. Dépôt d'un dossier de demande d'autorisation spéciale en
Préfecture de la Somme
. Avis de la Commission Départementale des Sites, 
. Avis facultatif de la Commission supérieure des Sites; 
. Délivrance de l'autorisation spéciale ou rejet

Enfin un certain nombre de travaux et d'activité sont interdits
en site classé, notamment le camping, le stationnement des
caravanes, les villages de vacances, l'affichage et la publicité.



Le site de Thiepval occupe un rebord de plateau sur la
haute vallée de l'Ancre, à une quinzaine de kilomètres au
nord-est d'Albert. Protégée à sa base par les marécages
encadrant la rivière, cette colline constituait une forteresse
naturelle qui, dès septembre 1914, devint un des piliers de
la défense allemande. Pendant vingt mois, le village et le
château furent cernés de fortins et de coupoles bétonnées
formant une ligne de fortification continue, complété d’une
série de redoutes édifiées sur les hauteurs environnantes.
L'ensemble, relié par un réseau très dense de tranchées
et d'abris souterrains, permettait à Thiepval de résister aux
plus violents bombardements. 

La Bataille de la Somme, engagée au cours de l'été 1916, fut
l'une des offensives majeures de la Première Guerre
Mondiale. L’objectif des Alliés  en lançant une offensive sur la
vallée de l’Ancre était de couper les lignes de communication
allemandes sur l'axe Bapaume-Cologne. l'affrontement, lon-
guement préparé de part et d'autre, mettra en présence plus

d'un million d'hommes. Après une préparation d'artillerie de
six jours et malgré des conditions météorologiques désas-
treuses, l'offensive sera lancée le 1er juillet 1916. En quelques
heures, les Irlandais perdront 5 500 hommes, les troupes
Terre-Neuviennes engagées seront pratiquement décimées
et l'échec sera catastrophique sur le front britannique qui
comptera 20 000 tués et 58 000 blessés en une seule journée,
soit la plus grande tragédie de son histoire militaire.

Pendant tout le mois de juillet et le mois d'août, une lutte
acharnée se poursuivra. Des offensives coûteuses et limi-
tées seront menées autour de Pozières notamment par les
troupes australiennes, mais c'est par une nouvelle offensive
générale lancée en septembre que les britanniques réussi-
ront à s'emparer de Thiepval sans pour autant parvenir à
percer le front allemand. Beaumont, Hamel et le hameau de
Saint-Pierre Divion tomberont à la mi-novembre, mais l'of-
fensive sur la Somme sera dès lors, arrêtée du fait des pluies
torrentielles. La guerre se poursuivra sur d'autres fronts.

le point crucial de la bataille de la Somme de 1916

Toutes les autres interventions (boisements, défrichements,

suppression de haies ou de talus, travaux d’aménagement

ou de construction) quelle qu’en soit l’importance, relèvent

d’une procédure spécifique. En fonction de leur nature et de

leur statut, ces travaux doivent faire l’objet d’une déclaration

préalable ou d’une demande d’autorisation spéciale.

Celle-ci comprend un dossier complet de présentation du

projet qui permet d’en apprécier l’impact, notamment au

regard des caractéristiques qui ont motivé le classement.

Après instruction, le Ministre de l’Ecologie, de l'Energie, du

Développement Durable et de la Mer - ou le Préfet selon les

cas - peuvent délivrer l’autorisation spéciale de travaux en

site prévue par l’article 12 de la Loi. 

Les modifications substantielles autorisées par cette dis-

position dérogatoire restent donc exceptionnelles. En les

distinguant des activités traditionnelles, le classement

concilie la protection du site et le maintien des pratiques qui

ont contribué à le façonner.

CONTACTS

. Préfecture de la région Picardie,préfecture de la Somme
51, rue de la République  80020 AMIENS CEDEX 9
courrier@somme.pref.gouv.fr

. Sous-Préfecture de Péronne, 25 avenue Ch. Boulanger
BP 60049 80201 PERONNE Cedex
sous-prefecture-de-peronne@somme.pref.gouv.fr

. Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement 56, rue Jules Barni  80 040 Amiens cedex
Service Nature, Eau et Paysage
http://www.picardie.developpement-durable.gouv.fr

. Direction Départementale du Territoire et de la Mer 
Cité administrative, 1 boulevard du Port, BP 2612
80026 AMIENS CEDEX 1
www.somme.developpement-durable.gouv.fr
Unité territoriale Santerre Haute-Somme 
19, route de Paris - BP 53 - 80201 Péronne 

La protection du site demeure l'objectif fondamental du classement 



Au lendemain de la guerre, il ne restait rien des neuf villages
proposés au classement. Les bombardements avaient tout
anéanti. Toutes les photos, dramatiquement identiques,
montrent le terrible vide de ruines et des décombres. Dans ce
pays ravagé, désertique, épouvantable, rien ne laisse deviner
la moindre trace de vie. Albert Londres écrira : “Une seconde

sorte de desert vient d’apparaître à la surface du globe, il est

dans la Somme.” Dans un premier temps, ces champs de
ruines et les cimetières deviendront des lieux de pèlerinage où
se recueilleront les familles et les anciens combattants, puis
dans les années trente, la reconstruction effaçant peu à peu les
traces de la guerre, chaque pays choisira d'ériger un mémorial
national officiel. Sur cette ligne de front croisant la vallée de
l’Ancre, seront construits trois mémoriaux du Commonwealth : 

.La tour d’Ulster (1921) fut le premier mémorial officiel érigé sur
le front occidental. Réplique d'une tour située près de Belfast,
sur le terrain d'entraînement de la 36°Ulster Division, elle devint
le mémorial pour les soldats d’Irlande du Nord, morts en 14/18. 

Un site concentrant trois grands mémoriaux nationaux

. Le parc terre-neuvien de Beaumont-Hamel (1925) est un
sanctuaire de 16 hectares, cerné de conifères, où le champ de
bataille, a été laissé en l’état, martyrisé par les combats. C’est le
seul site de la Somme où sont conservés et présentés au public
un important réseau de tranchées de la Grande Guerre. 

. Le mémorial de Thiepval (1932) est le plus grand monument
militaire britannique au monde. Dessiné par Sir Edwyn Lutyens,
cet arc de triomphe, de quarante-cinq mètres de haut, conçu
pour être visible à des kilomètres à la ronde, est implanté sur la
crête d’un versant dominant la vallée de l'Ancre. Imposant par
sa masse, ses matériaux et sa modénature, ce monument et les
parcours qui y conduisent, mettent en scène le ciel et les quatre
horizons. C'est un lieu de silence, d'ombres, de vent, et d'infini.
Sur la pierre blanche recouvrant les seize piliers du soubasse-
ment sont gravés les noms de 77 000 soldats, morts sans
sépultures. Ce mémorial attire chaque année 200 000 visiteurs.
Depuis 2005, un centre d’interprétation y a été adjoint à
l’initiative des autorités britanniques et du Conseil Général.

Officialisée par Décret en Conseil d’Etat, cette garantie

institutionnelle offre les conditions nécessaires à l’établissement

d’un programme de protection et de gestion concertée per-

mettant d’assurer la pérennité de ce territoire remarquable. 

La procédure de classement de site, qui se fonde sur la loi

du 2 mai 1930, constitue par ailleurs un véritable label,

support privilégié pour promouvoir la qualité des lieux.

Affirmant par ce biais son appartenance au patrimoine

national, le territoire entourant les mémoriaux nationaux de

Thiepval, Beaumont-Hamel témoigne ainsi de la richesse

de son histoire et des paysages qui y sont associés. 

LA LOI DE 1930 Le classement des sites au titre de la loi

de 1930 est l’outil par excellence de  gestion des territoires

les plus prestigieux. Il a pour objectif "la protection des

monuments naturels et des sites de caractère artistique, his-

torique, scientifique, légendaire ou pittoresque".

S’appliquant en premier lieu à des éléments très ponc-

tuels, la notion de site a progressivement évolué vers une

appréhension globale des territoires permettant de conser-

ver la cohérence caractéristique des plus grands paysages. 

Le classement constitue une servitude d’utilité publique

opposable aux tiers. Dans les limites fixées par décret, il est

fait obligation aux porteurs de projets (particuliers, entre-

prises, collectivités ou établissements publics)... "de ne pas

procéder à des travaux autres que ceux d’exploitation cou-

rante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien nor-

mal, en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé,

quatre mois d’avance, l’administration de leur intention"

(article 4). 

Dispositif essentiel de la protection du patrimoine paysager,

le classement offre donc toutes les garanties à l’exercice

des activités traditionnelles qui contribuent chaque jour à

préserver le site. Agriculture, élevage, chasse ou pêche ne

font l’objet d’aucune formalité particulière dans la mesure où

elles ne modifient pas sensiblement le paysage. 

Le classement de site : une consécration et un outil 



Pourquoi protéger aujourd'hui les abords des grands

mémoriaux britanniques, Irlandais et Terre-Neuviens de la

Grande Guerre ? Plusieurs raisons peuvent être avancées :

La première raison, et la plus évidente peut-être, vient du pay-
sage lui-même qui, par nature, est un équilibre en mouvement.
Les plantations se développent, les usages changent, les
constructions demandent à être adaptées à de nouvelles pra-
tiques et il appartient à notre société, de veiller à la compatibilité
de ces transformations avec le devoir de mémoire qu’elle s'est
fixée en instituant des mémoriaux, voici trois-quarts de siècle.

La deuxième raison est la qualité architecturale et paysagère
des cimetières et mémoriaux du Commonwealth. La France,
dépositaire de centaines de lieux de mémoire conçus sous
l’autorité de Sir Edwyn Lutyens n'a certainement pas
encore réalisé leur valeur patrimoniale exceptionnelle. 

Le troisième argument est l'étonnant regain d'intérêt de
notre époque pour la Grande Guerre. À quelques années du
centième anniversaire de la déclaration de guerre, il est frap-
pant de constater la place occupée par la Première Guerre
Mondiale dans notre société : la fréquentation des sites et des

circuits du Souvenir est en augmentation régulière. Les
romans ou les films ayant pour thème la Grande Guerre se
multiplient, et en dix ans ce sont pas moins de cinq musées
consacrés à la Grande Guerre qui ont été inaugurés en
Picardie : l'Historial de Péronne, le musée franco-américain
de Blérancourt, la Caverne du Dragon du Chemin des
dames, le pavillon du parc Terre-Neuvien de Beaumont-
Hamel et le Centre d'accueil et d’interprétation de Thiepval.
Manifestement, notre société témoigne un profond besoin
de mémoire vis-à-vis de ce conflit fondateur de son histoire.

Enfin, le dernier élément tient au rapport qu’entretiennent la
guerre et le paysage : la guerre a mis en évidence les paysages
de la vallée de l’Ancre et en retour, ces paysages sont devenus
aujourd’hui fondamentaux pour comprendre leur histoire.
“L’Histoire , disait Lucien Febvre, ne s’écrit pas seulement dans

les textes. Elle se nourrit de l’observation des sites, de la

compréhension de leurs relations géographiques proches

ou lointaines, et de la perception directe des empreintes ou

des cicatrices laissées par les hommes”. Préserver la lisibilité de
l’identité de ce site permet, au delà du seul recueillement, de
permettre aux générations nouvelles de comprendre les don-
nées de l’offensive de 1916 et de saisir ses enjeux historiques.

Pourquoi protéger ces paysages ? 

. Juin 2004, suite à une demande du Conseil Général de la Somme, la Diren de Picardie commande à
l’Atelier Traverses une étude d’opportunité de classement.

. Octobre 2004, Réunion de présentation de cette pré-étude à la Sous-Préfecture de Peronne

. 21 septembre 2005, visite du site par M. l’Inspecteur Général Françis Levy, qui valide le principe de classement.

. 1er décembre 2005,  deuxième réunion à la Sous-Préfecture de Peronne

. 16 mars 2006,  Présentation du dossier en Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites.

. 26, 27, 28 Juin 2006, réunions avec les élus des différentes communes, visant à affiner le périmètre envisagé et informer
les implications précises du classement ou de l’inscription au titre des sites, de tout ou partie de leurs territoires.

. 20 juin 2008, Réunion à la mairie de Thiepval en présence de M. Demilly, Conseiller Général du Canton. 

. 6 novembre 2008, réunion de concertation tenue à la mairie de Thiepval, réunissant l’ensemble des communes sous 
la présidence de M. le Sous-Préfet de Péronne.

. Décembre 2008, Janvier et février 2009. Suite à la réunion pleinière du 6 novembre 2008, tenue à la mairie de Thiepval, 
nouvelle réunion avec les élus de chaque commune pour affiner le périmètre de classement.

. 1er semestre 2010. Lancement de l’enquête administrative.

. 2eme semestre 2010. Nouveau passage en Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites. 

. Instruction finale par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer.

. Décret en Conseil d’Etat.

Principales Etapes de la procédure



Le site proposé au classement couvre
environ 2500 hectares répartis sur neuf
communes du nord de la Somme :
Auchonvillers, Authuille, Aveluy,
Beaumont-Hamel, Grandcourt, Mesnil-
Martinsart, Ovillers-La Boisselle,
Pozières et Thiepval.

Les sites proposés à l’inscription totalisent
environ 32 hectares, concentrés sur le
village de Thiepval (7 ha), le hameau de Saint-Pierre-
Divion (2 ha) et celui du Hamel (23 ha). 

La topographie de territoire se résume à un vaste plateau
aux faibles ondulations, traversé du nord au sud par la vallée
de l’Ancre, affluent de la Somme. L’altimétrie atteint 150 m aux
deux extremités du site, sur les communes de Pozières et
d’Auchonvillers. Le point le plus bas du site est la rivière
l’Ancre à Authuille (65 m). La largeur du fond de vallée varie
entre 500 et 700 m.

Tous ces villages ont été totalement détruits au cours de la
Grande Guerre. 

La densité de population est relative-
ment faible. Deux cents personnes
environ résident aujourd’hui à l’inté-
rieur du périmètre proposé à la protec-
tion, pour une population totale évaluée
sur les neuf communes, à  2200 habi-
tants.

Les communes concernées par la
protection sont essentiellement rurales.

Les terres labourables dominent sur les plateaux aux pay-
sages largement ouverts. 85 % des terres proposées au
classement sont aujourd’hui cultivées en céréales, pommes
de terre, lin ou betteraves. 

Les surfaces en herbe se concentrant le long de la vallée de
l’Ancre. L’élevage bovin est présent sur ce territoire, mais
tend depuis une dizaine d’années, à se pratiquer sous
forme de hangars de stabulation libre. Les boisements se
concentrent le long de la vallée de l’Ancre, sur les versants
les plus pentus, autour des  lieux de mémoire et à proximité
des villages ou des grandes exploitations. 

Données du site aujourd’hui

Le premier objectif de cette protection vise à préserver 

les perspectives et les co-visibilités des trois mémoriaux.

.Préserver "à perte de vue" les quatre perspectives 

cardinales du mémorial de Thiepval.

Sur une distance minimum de 20 km, ces perspectives doivent
être préservées de toute implantation de type pylône, éolienne,
antenne, ou château d’eau. À l’intérieur du périmètre protégé, et
dans l’espace de ces cônes de perspective, aucune construction
ne doit être visible et tout stockage de matériaux doit être évité.  

. Préserver les silhouettes des trois mémoriaux.

L’écrin boisé du mémorial de Thiepval, la ceinture de conifères
cernant le parc Terre-Neuvien, les pins encadrant la tour
d'Ulster, ou les plantations ornementales des cimetières du
Commonwealth sont des composantes à part entière de ces
mémoriaux. Ils sont essentiels à la qualité de leur perception
dans le paysage. Les abords de ces écrins doivent être préser-
vés de toute construction ou plantation sur un rayon de 500 m.

.Préserver les co-visibilités entre les trois mémoriaux.

Eviter toute implantation de bâtiment isolé, pylône ou ligne élec-
trique susceptible d’être placés en situation de concurence avec
la silhouette et les co-visibilités de l’un ou l’autre d’entre eux. 

Le second objectif de cette procédure de classement vise

à préserver les structures paysagères identitaires du site.

.Préserver les structures végétales.

Dans un territoire terriblement simplifié par la guerre, ce sont
les structures végétales qui aujourd’hui, structurent et aident à
lire son identité. Il est de ce fait essentiel de les préserver.
Ce sont d’abord les plantations qui signalent des lieux de
mémoire. Il s’y ajoute la végétation qui témoigne de cicatrices
de guerre,  (cratères de bombe ou bois à flanc de versants). Ce
sont également des structures végétales liées aux pratiques
agricoles (rideaux, coteaux enherbés, fonds de vallée boisés).
Ce sont enfin des structures végétales liées à des usages
sociaux tels les haies de tour-de-ville, les bouquets de tilleuls
signalant d'anciennes limites cadastrales, les haies vives
cernant les cimetières ou les parcs d'anciens châteaux.

. Préserver la lisibilité de la structure géographique 

du site qui permet de saisir les données de la bataille. 
plateaux d’openfields, vallées boisées, habitat groupé

. Preserver les vestiges de la Grande Guerre. 

La permanence de cette structure paysagère constitue un
cadre et un guide pour l’aménagement du territoire.

principes de protection
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